
DSDEN D’ILLE ET VILAINE  

DIV1 C 
ce.35div1remp@ac-rennes.fr  
 

 Cocher les cases qui correspondent à votre demande. 

 Cette réponse vous dispense d’une demande de temps partiel sur autorisation pour terminer l’année scolaire 2020-2021.  

 Pour toutes les questions relatives à la surcotisation, veuillez prendre contact avec votre gestionnaire individuel via I-PROF 

 
- DEMANDE DE TRAVAIL À TEMPS PARTIEL 
- DEMANDE DE RÉINTÉGRATION À TEMPS COMPLET 

POUR LES PROFESSEURS DES ÉCOLES EXERÇANT EN EPLE (CLG LYC SEGPA EREA) 

Année scolaire 2022-2023 

À transmettre à votre chef d’établissement pour avis, qui transmettra ensuite à la 

Division du 1er degré (DIV1 C) pour le 5 janvier 2022, délai de rigueur. 
 
 
 

 
NOM :         PRÉNOM :  
ADRESSE PERSONNELLE :  
AFFECTATION 2019-2020 (ACTUELLE) :   
CODE ÉTABLISSEMENT : 035 

DEMANDE DE  : 

   

 Il s’agit :    D’une première demande                                               D’un renouvellement                        

 

 

 TEMPS PARTIEL DE DROIT : 

 

  50%  75%  80% 

 

Organisation du temps partiel :     

 Hebdomadaire    

 Annualisé  Période travaillée à temps complet : Du                                 au  

 

Temps partiel de droit à la suite de la naissance ou de l’adoption d’un enfant : 

Préciser sa date de naissance :                                                                     (Obligatoire pour toute demande)  

Si votre enfant atteint son troisième anniversaire en cours d’année scolaire, sollicitez-vous un temps partiel sur 
autorisation pour terminer l’année scolaire 2022-2023 ?     OUI                NON    

 

 

 TEMPS PARTIEL SUR AUTORISATION : 

 75%  80% 

  

 

 REPRISE À TEMPS COMPLET LE 01/09/2022 

 

 PARTICIPATION AU MOUVEMENT INTRA DÉPARTEMENTAL 2022 :     OUI  NON 

Si oui, j’ai bien pris connaissance des incompatibilités du temps partiel avec certains postes :    OUI  NON 

 

SURCOTISATION  : 

Pour un temps partiel autre que de droit pour enfant,  

 

                    J’opte pour la surcotisation                                                              Je n’opte pas pour la surcotisation   

  

 

Avis du Chef d’établissement  Favorable                           Défavorable            

Avis de l’IEN ASH 2nd degré  Favorable                           Défavorable            

Décision du DASEN  Temps partiel accordé        Temps partiel refusé           

 

Cadre réservé à l’administration À :                                                            , 
Le :       
Signature : 
 

Quotité de service : 
Jour(s) TP : 
Date :  

 

mailto:ce.35div1remp@ac-rennes.fr

